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ORGANE de la FEDERATION des SYNDICATS CHRETIENS des CHEMINOTS de FRANCE et des TERRITOIRES J 'OUTRE MER 

Après le succès de la journée revendicative du 22 août, LES CHEMINOTS EXIGENT : 

D E S S A L A I R E S D n Cl/rMrilT
ilELLVE.SVII.ll I ET R E T R A I T E S 
Convocation immédiate d'une Commission Paritaire Permanente

ÂWWW E N O N C E à grand renfort de commen ta i r e s rad iophoniques
fïffiSi 

aJp!^
 e t d e gros titres a « la une » des quot id iens , puis 

repor té  de jour en jour , le f a m e u x « Plan Gaillard 
» de b l o c a g e e t de baisse de prix a f ina lement vu le 
jour. 

Les produits industriels sont b l o q u é s à leur niveau du 
15 aoû t . . . M a i s des dé roga t ions seront admises . Quant aux p r o  
duits a l imentai res , pour « béné f i c i e r » de la baisse, il nous faudra 
nous con t en t e r de ca ro t t e s , o i g n o n s , po i reaux et exc lu re de nos 
menus les t oma tes e t har icots verts qui sont en hausse . Notre 
Minis t re des Finances, qui ne m a n q u e pas d 'humour , a m ê m e 
déclaré à la radio : 

« V o u s cons t a t e r ez v o u s - m ê m e s , en vous livrant à vos achats 
quot id iens ( s i c ) , que des baisses sont in tervenues sur les apparei ls 
é l e c t r o - m é n a g e r s et sur les produits pharmaceu t iques . . . » C o m m e 
si la masse des Français vivait d e . m a c h i n e à laver et d 'aspir ine. 

En fa i t , c e q u e nous cr i t iquons dans le « Plan Gaillard » , 
c  e n 'es t pas d 'avoi r baissé que lques art icles — nous 
l 'avons af f i rmé depuis long temps , nous s o m m e s POUR une baisse 
e f fec t ive des prix — mais d 'ê t re presque un iquemen t un plan de 
« baisse p s y c h o l o g i q u e »  . En fai t , il s 'agit moins de faire 
baisser e f f e c t ivement le c o û t de la vie que de persuader 
les travailleurs 

A la Commission Supérieure des Conventions Collectives 

/LAC.F.T.C. VOTE CONTRE 
LE NOUVEL INDICE PRÉSENTÉ PAR LE GOUVERNEMENT 

L A ^réunion du 1 3 août de la Commiss ion Supérieure des 
Conventions collectives était at tendue par tous les 
travailleurs, qui espéraient voir prises en considération 
les d e m a n d e s de leurs organisations syndicales . Ils ont été par la suite bien déçus ! 

« La Commission supérieure 
des Conventions collectives 
réunie le 13 août 1957 : 

« — Considère que l'indice 
des prix gui doit être, pris en 
considération pour l'échelle 
mobile du salaire minimum 
interprofessionnel garanti (ar
ticle 31 i du livre premier 
du Code du travail) doit être 
basé sur le budget type établi 
par la Commission pour servir 
à la fixation de ce salaire 
(article 31 x du livre premier 
du Code du travail). 

« — Estime que le projet 
d'indice qui lui est souvris par 
le 7ninistre des Affaires so
ciales ne répond pas à cette 
notion et déclare, dans ces 
conditions- qu'elle ne peut lui 
donner un avis favorable. 

LE M A N Œ U V R  E LEGER 

< G A Z I E R » 
 idéal

 de
Le nouveau manœuvre

des 178 articles a bénéficié 
certaines innovations qui ne
rendront pas pour autant sa vie 
quotidienne plus facile. 

Ce nouveau prototype du tra
vailleur léger doit avoir la peau 
dure ou la barbe très tendre, 
car il ne dispose que de cinq 
lames de rasoir par mois (Gibbs 
minces, s'il vous plaît!). Son
estomac est du type renforcé

 deafin d'assimiler les variétés 
biftecks ministériels que l'on
trouve dans le bœuf, depuis la macreuse 
aux basses-côtes, en passant par la 
culotte et la trpn-che. Son attitude doit 
être modérée envers la Régie des Ta
bacs, il doit proscrire la « Gi

 de la tane » et se contenter 
« Gauloise » en se montrant

Il n'était pas question, en effet, 
de réévaluer le budget-type, pas 
plus que - de discuter du relève
ment du S. M . I. G . 

La C. F. T . C , après avoir rap 

pelé qu'elle estimait que le bud 
get-type devait servir, non seule 
m e n t à déterminer le S. M . I. G., 
mais être aussi l'instrument de 
mesure des variations,, a donné 
un avis défavorable à la proposi
tion du Gouvernement par le fait 
que des manipulations ont été  
faites avant m ê m e la naissance 
de ce nouvel indice et que les 
articles et denrées alimentaires  
susceptibles d'augmentations dans  
les prochains mois en ont été 
soigneusement éliminés. D'autre  

part, les imprécisions sur le « pa 

nier mobile » de légumes frais, 
l'habillement et les articles  
d'usage courant sont de nature à 
fausser complètement la valeur 
de l'indice. 

L a délégation C. P. T . C , après 
avoir constaté que la Commission 
n'était pas en mesure de remplir  
sa mission, a déposé la motion 
ci-dessous :très tiède pour la « Suédoise 

», . car il ne peut acheter que 
quatre boîtes d'allumettes de 
poche par mois. Il lui faut 
aussi s'organiser pour les 
jours « sans journal » ou, après 
accord avec son marchand habituel, n'en 
tcheter que deux pages par 
jour. Quant à ses loisirs, ils 
se oartagent entre une séance 
de •Anéma par mois et les places 
le « populaires » sur les stades, 
tour lesquels il peut acheter 
in maillot « Athlétique ». 

Malgré tout, ces détails ne 
sont que de petites choses, puis
que ce phénomène, après avoir 
bénéficié • de « l'échelle mo
bile », a maintenant à sa dis
position le « panier » du même 
nom. 

Comme dirait un copain qw 
je connais bien, ce gars-là, il 
doit avoir les oreilles dans l'ali
gnement des talons. 

D AGONI AV. 

par 

Pau l B U T E  T 
— Secrétaire Généra l — 

qu' i l y a baissé e t de s ' oppose r ainsi aux revendicat ions d e 
salaires. 

La baisse é t a n t ainsi a n n o n c é e , on va ma in t enan t nous faire 
le « c o u p du c ivisme » , de la responsabi l i té à l ' inflat ion, de la 
d é f e n s e de la monna ie . 

« Nous avons pris des mesures de baisse , nous d i r a - t -on , 
il n 'y a d o n c aucune raison d ' augmente r vos salaires, et , si 
vous insistiez, vous risqueriez d e c o m p r o m e t t r e g ravement no t r e 
é c o n o m i e , de préc ip i ter le pays dans l ' inflat ion, la misère, vo i re 
l 'aventure po l i t ique . » 

Nous avons parfa i tement consc i ence d 'un certain n o m b r e 
de dangers , mais nos responsabi l i tés , à nous syndicalistes, ne 
son t pas d 'o rd re pol i t ique, mais socia l . N o u s n 'avons a u c u n 
pouvoir sur l ' é c o n o m i q u e , sur les f inances . 

Notre responsabi l i té est de faire que les travailleurs ne 
fassent pas les frais d 'une po l i t ique in tér ieure et ex té r i eu re à 
laquelle ils ne sont pas a s s o c i é s . 

Il y a que lques jours, M . G ingembre , des pe t i tes et m o y e n n e s 
entreprises, déclarai t : « Quoi q u ' o n fasse, on ne pourra jamais 
obl iger un c h e f d 'entreprise à vendre au-dessous de son seuil de 
rentabil i té . Nous ne pensons pas qu 'un b l o c a g e généra l des prix 
soit poss ible . . . » 

En reprenant et en parod ian t une tel le déclarat ion, nous 
pourrions dire : « Quoi q u ' o n fasse, on ne pourra jamais ob l ige r 
un chemino t che f de famil le à vivre au -dessous d 'un min imum 
vital . Nous ne pensons pas qu ' un b l o c a g e de nos salaires e t 
pensions soi t poss ib le . » 

EME si nous pouvions admet t r e que tous les prix s o n  t 
r é e l l e m e n t b loqués à leur niveau du 15 août, c e qui 
n 'es t pas -le cas , no t re demande de revalorisation des 

salaires et pensions resterait va lab le et la discussion doit s 'ouvrir 
sans retard sur ce t te ques t ion . En effet , trois é l é m e n t s au mo ins 

nous pe rmet ten t d'être' très fe rmes sur ce t t e revendica t ion : 

1° A v a n t m ê m e le 15 a o û t , le c o û t de la vie avait a u g m e n t é 
de 5 ,9 % , se lon les ca lculs du Gouve rnemen t qui a r e l evé le 
S. M  . I. G. de c e pou rcen t age . C e n'est pas seu lemen t le S. M . I. 
G., mais tout les salaires e t les retraites qui doivent ê tre 
revalorisés de la m ê m e façon ;

2° I n d é p e n d a m m e n t de là hausse du c o û t de la vie , nos 
salaires ava i en t pris un cer ta in retard, n o t a m m e n t pour le 
personnel qual if ié , par rapport à l ' industrie p r i v é e . Ce d é c a l a g e , 
qui n 'est nié par personne, a m è n  e de graves inconvén ien t s en 
matière de recru tement de personnel et nous n ' a v o n  s cessé depuis 
plusieurs mo i s d'attirer l ' a t t en t ion de la S. N . C . F. sur c e t t e 
quest ion ; 

3° N o u s avons , en jui l let , exp l ic i t ement pris r endex -vous 
pour sep tembre puisque, dans l ' a ccord du 2 jui l let , il est p révu 
q u e les retraites seront revues au 1" o c t o b r e . C o m m e n t pour ra i t -on 
revoir les retraites sans d iscuter salaires ? 

Bien sûr, avant d ' aborder le p rob lème sur le fond , celui de s 
salaires-retrai tes, mais aussi des autres revendica t ions , cond i t ions 
de travail e t revendicat ions ca t égo r i e l l e s , il y aura que lques 
mesures de p rocédure à p rendre . La loi sur la conci l ia t ion é t a n t 
main tenan t dé f in i t i vemen t v o t é e , rien ne s ' o p p o s e plus à la 
mise en p l a c e défini t ive de c e t t e Commiss ion paritaire p e r m a 
nente pour laquel le nous lu t tons depuis sept ans . 

Nous s o m m e s trop a t t a c h é  s à ce t t e revendica t ion 
pour refuser la discussion sur c  e po in t . Mais les Pouvoirs 
Publ ics do iven t savoir q u e nous ne s o m m e s pas d é c i d é s à laisser 
t ra îner ' les choses en longueur . Le terra in est su f f i samment 
déblayé p o u r que l 'on about i s se rap idement . 

La J o u r n é e du 2 2 aoû t a mont ré a v e c quel ca lme, mais 
aussi avec que l l e résolut ion les chemino t s env i sagea ien t l 'avenir . 
Si rien n ' é t a i t fait dans les jours qui v iennent , le Gouvernemen t 
trouvera b e a u c o u p plus- d ' é p i n e s que de fleurs dans le b o u q u e t 
q u e les c h e m i n o t s lui offr i ront au r e n d e z - v o u s qu' i ls ont f i x é . 

M a u r i c e DUBOIS. 

(Suite de la motion 
et résultat du vote 

en page 4.) 

31 JUILLET - Audience au Directeur Général 
. Cette audience avait pour but, 

comme nous l'indiquions dans 
notre précédent journal, d'obte
nir des précisions sur l'accident 
de B.ollène. Après avoir pro
testé contre les déclarations 
pour le moins prématurées, et 
dont les termes ont été diver
sement "interprétés par la presse, 
faites par le Président A R 
M A N D le jour de l'accident, la 

délégation a eu avec le Direc

teur Général un échange de 
vues sur les circonstances ayant 
été à l'origine de l'accident, 
ceci afin de compléter notre-
do.ssier. 

Nous ne considérons pas cette 
affaire comme terminée et nous 
aurons l'occasion d'y revenir, 
notamment lorsque la question 
sera évoquée au Conseil d 'Ad
ministration. 

1* AOUT - Audience 
au Ministre des Transports 

Une délégation du Bureau 
Fédéral a été reçue, comme 
nous l'indiquions dans notre 
précédent journal, par M . B O N -
NEFOUS le 1" août. Audience 
demandée le 17 juin, mais dont, 
paraît-il, le Cabinet ne retrou
vait  pas trace. 

Ce fut une audience très dé
tendue, tellement détendue que 
nous n'avons eu à aucun mo
ment l'impression d'être sur la 
même longueur d'onde que le 
Ministre. 

A noire demande de réunion 
d'urgence de la Commission 
Mixte pour discuter des ques
tions laissées le 2 juillet en 
suspens, et notamment l'aug
mentation des salaires • et des 
pensions, le Ministre contestait 
cette urgence d'autant que, pour 
lui, la question des salaires se 
trouvait réglée par l'accord du 
2 juillet et que le Gouverne
ment n'avait fixé aucun rendez-
vous. La main sur le oeeur, il 
nous a dépeint la situation dra
matique dans laquelle se trou
vait notre pays, ce qui justifiait, 
d'après lui, la politique d'aus
térité dont les Cheminots ne se. 
raient pas écartés. Et d'effleu
rer le fameux déficit de la 
S. N . C . F. qui revient périodi
quement à la surface dans les 
mauvais moments, mais contre 
lequel aucune mesure de bon 
sens n est prise.. Qui les pren
drait d'ailleurs ? . . . 

Nous avons finalement indi
qué à M . B O N N E F O U S que 
nous nous trouvions dans l'obli
gation, nous, de fixer un ren
dez-vous au Gouvernement, nn 
rendez-vous où seraient pré
sents tous les cheminots pour 
que soit mise en place rapide
ment la Commission Mixte, 
sous une forme définitive et 
permanente, et que non - moins 
rapidement elle soit amenée à 
discuter d'une revalorisation des 
salaires et d'une modification 
des conditions de travail. 

A la suite de cette audience, 
et compte tenu de la décision 
prise par le- Gouvernement de 
relever le S.M.I .G. à partir du 
V août, nous avons adressé la 
lettre ci-dessous au Ministre . 
ainsi qu'au Directeur général. 

Paris, le 5 août 1957. . 

Monsieur le Ministre, 
Comme nous vous l'avons rap

pelé au cours de • l'audience que 
vous avez bien voulu accorder 
à notre Organisation le jeudi I»r 
août le récent accord intervenu 
dans le cadre des discussions à la 
Commission mixte et permettant 
aux Cheminots de bénéficier des 
résultats techniques de la S.N. 
CF. a laissé entier le problème 
des salaires et retraites, ainsi 
que celui des conditions de tra
vail. 

La montée très sensible des 
prix au cours de ces derniers 
mois et plus particulièrement ces 
dernières semaines a conduit le 
Gouvernement à relever le salaire 
minimum - interprofessionnel ga
ranti à dater du l"r août. 

La Fédération C.F.T.C. des che
minots considère que le main
tien du pouvoir d'achat des sa
laires en face de • la hausse du 
coût de la vie constitue , une 
nécessité vitale pour l'ensemble 
des cheminots, c'est la raison 

 à pour laquelle nous insistons 
nouveau pour que s'engage à 
bref délai une discussion sur les 
points rappelés ci-dessus, dans le 
cadre dé la Commission mixte. 

A un moment où est exigé du 
personnel un effort . supplémen
taire, il importe que nos cama
rades puissent vivre dans des 
conditions normales et faire face 
à l'augmentation des denrées ' de 
première nécessité et nous pen
sons, Monsieur le Ministre, que 
vous tiendrez compte de ces exi
gences en donnant une suite favo
rable et rapide à notre demande. 

Veuillez agréer, Monsieur le 
Ministre, l'assurance de nos sen
timents respectueusement dévoués. 

Pour le Bureau Fédéral : 
M. DUBOIS,

Secrétaire Général Adjoint. 

http://ilELLVE.SVII.ll


MATÉRIEL e t TRACTION 

Au service électrique du M. T. 
Le « Cheminot de France » du 

30 juillet dernier nous a lait 
part des mesures de revalorisa
tion de notre filière : 

1° Suppression des grades de 
Sous-Chef Electricien de 2« et de 
Chef de Station'Electrique de 5 1 : 

H O T E L S 
R E C O M M A N D É S 

L O U R D E S 

HOTEL du LOUVRE et 
N.-DAMEdelà GARDE 

99 . RUE DE LA GROTTE 
(è proximité des Sanctuaires) 
Prix spéciaux pour Cheminots

Tél. : 4 0 4 

H 6 1 V i l l aI fltlDfirC -  P la isance , 1, rue 
LUunUr.0 N. -Oame, à 5 min . des S a n c t . 
Pens. 900 à 1.100 - Recom. a u x Cheminots 

H O T E L S L E C U Y E R et M A R I S S T E L L A 
Si te ; i n c o m p a r a b l e à l'entrée des 
S a n c t u a i r e s — 8, rue Boissarie , 8 

• Réduction a u x Cheminots •

I fllIDItEC Pension Fami l l e 
L U U n U C O " A B A D I E F O U R M E N T 
56, r u e Grotte — P R I X 

M O D E R E S Parents d 'agents en 
activité 

E N T R  E 
' Les sanctuaires de L O U R D E S 

et les sanctuaires de B E T H A R R A M 

V I S I T E Z 

les GROTTES de 

B E T H A R R A M 
A R I E G E 

H O T E L GIL, M A Z E R E S , conf., b. tab le , 
pens ion ju in 800 — jui l le t -août 1.000 

• t | | f C HOTEL-PENSION : 
N I C E GILBERT ;

14, rue Pert inax 

 T O U T C O N F O R T I P L E I N C E N T R E 
Prix très modérés E c r l m ! 

H O T E L D U M U S E U M 
9, RUE B U F F O N 

f G a r e Or léans -Auster l i t z ) 

LE FOYER DU CHEMINOT ! 

P A P I E R S P E I N T S 
depuis 5 8 fr. le rouleau 
I m p o r t : Collection grat . de plus de 
850 modèles c. 150 f r . t i m b pr port, 
s u  r r e c o m m a n d a t i o n de ce j o u r n a  l 

COMPTOIR DU PAPIER PEIN T 
E P E R N A Y ( M a r n e )

Cette suppression aura comme 
conséquence heureuse d'éviter la 
mutation latérale des électriciens 
de première au détriment des 
électriciens de deuxième, les in
téressés-ayant subi l'examen. 

2° Augmentat ion du pourcen
tage des électriciens de 1™, pour
centage qui passe de 40 à 60 % : 
nous considérons cette augmen
tation comme une nouvelle étape 
vers le passage à l'échelle 7 de 
tous les électriciens, mais deman
dons à tous nos camarades de 
tout faire pour éviter les injus
tices qui ont eu lieu sur certai
nes Régions et certains Arron
dissements par une notation in
considérée au préjudice de nos 
camarades ayant déjà des an
nées de profession derrière eux. 

Intervenez auprès des délégués 
intéressés et transmettez le dou
ble de votre réclamation au Syn
dicat. 

Pour nos camarades cadres les 
C M 2 actuellement à 10 passent 
à 11. 

Toutes ces mesures entrent en 
application à la date du 1-8-1957. 

Nous tenons à rappeler la défi
nition de grade des électriciens 
de "2F et de lr% qui est la même 
pour les deux et ne peut être 
considérée comme un grade de 
commandement. 

Définition : E l et E2 : Agent 
ayant satisfait aux épreuves de 
l'essai professionnel correspon
dant à sa spécialité, chargé de 
l'entretien, du dépannage, de la 
réparation et de la conduite 
d'installations électriques haute 
et basse tension ; peut être char
gé- de la conduite d'une sous-sta
tion ou de la direction d'une 
sous-station de faible importance. 

Nos interventions, tant à la 
Direction du M.T. qu'à la Direc
tion du Personnel, n'auront donc 
pas été vaines et c'est avec sa
tisfaction que nous enregistrons 
cette étape vers la suppression 
du grade d'électricien à l'échel
le 6. 

Nos camarades de la petite 
maîtrise n'auront donc plus que 
deux échelles à gravir et ceci 
montre que dans nos interven
tions nous n'oublierons pas les 
intérêts de tous nos camarades. 

Les non-syndiqués feraient bien 
de nous épauler en adhérant à 
la C.F.T.C. au lieu de se con
tenter de profiter des bons mor
ceaux qu'ils ne se sont pas don
né la peine de gagner. 

Le Secrétaire de la C.T. : 
A. MAST.

E X P L O I T A T I O N 

La revalorisation 

de la filière «Mouvement» est un tout 
N O U S recevons journel lement des réactions de camarades 

du Mouvement de différents grades , chacun plaidant 
pour sa catégorie, ce qui est humain, mais il ne faudrait 
pas que ces camarades oublient que la filière « M o u v e m e n t » f o r m e un 

tout et que , s'ils s'estiment justement lésés, les camarades 
d'autres catégories le sont également et ce n'est pas en critiquant 
les autres qu'ils peuvent espérer obtenir satisfaction. 

Si nous sommes obligés ,x>ur 
des raisons d'efficacité de pous
ser un pion avant l'autre, nous 
ne perdons pas de vue pour 
autant l'ensemble du jeu. 

Nous avons dit bien souvent 
qu'il était impossible, à l'heure 
actuelle de tout obtenir en une 
seule fois et nous n'ignorions 
pas, lorsque nous sommes inter
venus pour la revalorisation des 
F.E.N. qu'il y aurait des réac
tions de la part des I.N. 2, F.C. 
C.G. 6, C.G. 5, etc., c'est nor
mal, niais notre programme pré
voyait également le reclassement 
de ces postes.

Aussi, il n'est pas besoin que 
nos camarades chefs d'établisse
ments nous demandent de nous 
pencher sur leur situation que 
nous connaissons bien, malheu
reusement nous ne sommes pas 
les patrons et ce n'est pas nous 
qui pouvons accorder, d'un coup 
de baguette, une revalorisation 
que nous souhaitons et récla
mons inlassablement dans toutes 
nos audiences. 

Par contre nous demandons à 
nos camarades de ne pas faire 
d'antisyndicalisme ; qu'ils . ne 
croient pas que quelques chefs 
de gare vont faire aboutir subi
tement des revendications que 
nous défendons depuis long
temps, nous leur demandons plu
tôt d'aider leur Commission tech
nique, toutes les bonnes volontés 
sont indispensables pour travail
ler au but c o m m u n qui est : la 
revalorisation d e la filière mou
vement tout entière (Chefs d'éta
blissements compris.) 

Si ces camarades pensent être 
délaissés de nous, c'est qu'ils ne 
lisent pas « Le Cheminot de 
France » car nous avons assez 
souvent rappelé notre program
me : revalorisation de toute la 
filière, revalorisation de la va
leur de l'indice L (à l'étude ac
tuellement à la Direction P) ré
vision de l'astreinte des chefs 
de gare, prime des D.F. , amé
lioration des conditions de tra
vail, etc. 

Camarades, pas de critiques 
stériles à propos ^ d'autres caté
gories que vous estimez à tort 
ou à raison plus favorisées, tra

vaillons la main dans la main 
pour faire aboutir intégralement 
notre plan de revalorisation de 
la filière car tout se tient et il 
n'est pas possible de modifier 
un poste sans provoquer immé
diatement des réactions en 
chaîne. 

Rejoignez les rangs de la 
C F  . T . C  . et vous verrez qu'au 
sein de notre Commission 
Technique tous vos problèmes 
sont compris, étudiés et 
défendus consciencieusement 
sans aucune démagogie. 

Le Secrétaire 
de la C.T.-Mouvement ; 

R  . L A U R E N T .

1 / I K I C E X C E L L E N T S 
V I P I  ^ A PRIX C O U T A N T

M . A R N A U D , vigneron 
JUNAS (Gard)

VINS EN FUTS «;%™r 
P U L T  Z Louis, ret. S N C F , A u b a i s ( G a r d ) 

COMITÉ CENTRAL 
• La délégation C.F.T.C. dema: 
de à connaître l'évolution ci 
nombre des postes de R.C.P. t
R.C.C. depuis 1950 sur l'enseii 
ble de la S.N.C.F. : 

1950 1957 

 237 R.C.P 209 
R.C.C 86 87

Si notre action a entraîné 1 
création de 28 postes de R.C.P. 
il reste encore beaucoup à fair. 
pour que les receveurs bénéfi
cient d'un avancement normal — 
à l'échelon de chaque arrondis
sement, nos délégués doivent c u-
vrer pour le reclassement de.-., 
postes les plus chargés. 
• La délégation C.F.T.C. deman
de l 'augmentation du pourcenta
ge d 'hommes d'équipes princi
paux. La direction se refuse à 
prendre en compte les auxiliai
res dans le calcul de ce pour
centage, mais nous avons quand 
même obtenu que 50 % dçs ncm-
mes d'équipe soient placés sur 
l'échelle 3. Les instructions se
ront données d'ici peu "par la 
Direction. C'est encore un pas 
de plus dans le sens de l'amé
lioration du sort des plus défa
vorisés.

• Nombre de points d'arrêt gé 
rés : 

Est
Nord
Ouest
Sud-Ouest . , 
Sud-Est • 
Méditerranée >

234 
121 
288 
305 
309  
117 

Bien que la Direction du Per
sonnel prétende que les points 
d'arrêt gérés sont créés là où il 
n'y a pas l'utilisation complète et 
permanente d'un agent, de nom
breuses gares ou stations sont 
transformées en P.A.G. malgré 
un trafic intense et un travail 
qui justifie plus d'un agent. 

Nous demandons à nos cama 
rades d'être très vigilants et 
d'éviter par leurs Interventions 
de nouveaux déclassements d'éta
blissements. 

• La délégation C.F.T.C. deman
de que le remplacement des gé
rants contractuels soit p r i s en 
considération pour le calcul du 
cadre « intérim » . 

A la suite de notre question, 
la Direction s'est livrée à une 
enquête, et avant que celle-ci ne 
soit tout à fait terminée, nous 
pensons que les remplacements 
effectifs de P.A-G. entreront en 
ligne de compte pour le calcul 
de la réserve. 
• A la suite de l'intervention 
des délégués C.F.T.C. de la ré 
gion Est, il vient d'être décidé 
par le Contrôle des recettes de 
reculer la date d'envoi de cer 
taines pièces comptables, ce qui 
permettra aux agents des centres 
comptables d'avoir un . travail 
moins intense dans les périodes 
de fin dç mois. 

Pierre VACHERAND. ' 

Au cours de l'entretien les 
questions suivantes ont été 
alors abordées : . - ' 

I. - Rec ru temen t dans les filières
adminis t ra t ives . 

Compte tenu des nombreuses
anomalies actuellement consta
tées dans le recrutement des 
E.M.S.T.G. des difficultés ren-

EMPLOYÉS S.N.C.F. • POUR V O S VINS 
W e A I M É M A R T I N - Vigneron - A U B A I S ( G a r d )

T A R I F S U R D E M A N D E 

PYGMALION-VÊTEMENTS 
(ANGLE RUE DE RIVOLI) 

9, BOUL. 
DE 
SEBASTOPO
L D A M E S 
Métro CHATELET 

9 8 , RUE DE 
R I V O L I 

H O M M E S 
Tél. C E N T . 6 4 - 9 6 

Maison de conf iance fondée en 1872 

R E M I S E C O N F I D E N T I E L L E A U X C H E M I N O T  S 

POUR VOUS M E S S I E U R S 

POUR VOUS M E S D A M E S : 

Camplets G a b a r d i n e s • Pardessus
Lodens • Im-permëables Bl izzand 

Panta lons - Vestes - Cuirs 
Chemises pour h o m m e s 

Popel ines - G a b a r d i n e s - Robes - Jupes 
Corsages - Fourrures 

Magas ins ouverts m ê m e le lundi , de 8 heures à 19 
heures — - A n g l e rue de Rivol i - bou levard de 
Sébastopol

—

C A T A L O G U E G R A T U I T SUR 
D E M A N D E BONS DE « LA SEMEUSE » 
ACCEPTES 

' 

SERVICES COMMUNS 

ENTREVUE AVEC LA DIRECTION 

DU PERSONNEL 
(Suite du c o m p t e rendu poru dans le numéro p r é c é d e n t ) 

contrées auprès du Service EX. 
qui ne se dessaisit pas facilement 
de ses agents et de l'incohérence 
des concours par arrondissement 
qui ne font qu'abaisser le niveau 
du recrutement sans pour autant 
faciliter les conditions de loge
ment, nous demandons que l'on 
revienne au concours unique 
pour la totalité d'un Service sur 
chaque région ; leurs préférences 
seraient alors demandées aux 
agents reçus à qui l'on donne
rait préalablement connaissance 
de tous les postes à pourvoir et 
il serait seulement ensuite procé
dé à la mise'en place des reçus 
selon l'ordre de ' classement au 
concours et en fonction des dé
sirs exprimés. La Direction du 
personnel prend note de nos 
propositions qui lui paraissent 
intéressantes pour sortir du ma
rasme dans lequel on se trouve 
en ce domaine. 

Il - Garantie de l ' avancemen t à 
obteni r c o n c u r r e m m e n t à 
l ' in t roduct ion de l ' au toma-
t ion . 

Dans les services où les effec
tifs administratifs sont demeu
rés constants et dans lesquels 
tous les départs ont été com
pensés par un recrutement à la 
base (contrôle des recettes et 
direction commerciale par exem
ple), services qui ont donc connu 
en permanence la situation de 
fait existant lors du reclasse
ment et qui de plus ont le double 
débouché chef de groupe et 
études administratives, on cons
tate que pratiquement le passage 
de 7 à 8 et de 8 à 9 se fait selon 
un délai moyen et qu'il y a an
nuellement environ 12 % des 
employés promus employés prin

cipaux de 2 e classe et que l'en
semble des promotions de 8 à 9, 8 à 
11 et 9 à 11 représente également 
annuellement 12 % de l'ensemble 
des employés promus employés 
principaux de 2« et 1" classe. 

La presque totalité des circons
criptions de notation a perdu 
cette possibilité sitôt le reclassement 
du fait des compressions d'effectifs 
et la situation va s'y présenter sous 
un angle de plus en plus 
catastrophique avec l'introduction de 
l'automation qui va encore 
accentuer davantage la diminution 
des effectifs. Ou> tre l'amélioration 
des * pourcentages et la suppression de 
l'échelle 8 nous demandons qu'au 
plus vite on garantisse aux 
agents des filières Services 
Communs cet avancement 
minimum que connaissent les 
services dont les effectifs sont 
demeurés constants, soit pour les 
administratifs une promotion 
minimum annuelle de 12 % d.'E.M. 
à E.M.P.2 et une promotion 
minimum de 8 à 9, 8 à 11 et 9 à 
i l de 12 % de l'ensemble des agents 
des échei-le s 8 et 9. 

La Direction du Personnel 
pense que l'automation va avoir sans 
aucun doute des répercussions sur 
les Services Administratifs et 
notamment dans les services 
intermédiaires et les gros centres, 
qu'un certain nombre de travaux 
(codification entre autres) faits 
actuellement par  la mécanographie 
devront être reportés vers des 
organismes de base (arrondissement 
ou ensemble d'établissements d'un 
gros centre), mais que cette 
opération sera très lente et 
n'entraînera pas de mutations 
massives ; l e s 

départs normaux joints à un ar
rêt du recrutement dans certai
nes filières et certaines résiden 
ces suffiront pour la mise en 
place des nouveaux effectifs n é 
cessaires. En Ce qui concerne 
l'avancement, la Direction du 
Personnel admet que le délai 
moyen d'avancement correspond 
à une valeur moyenne des gens 
lorsque l'on s'adresse à une gros 
se masse, mais est beaucoup plus 
réticente pour admettre une telle 
notion lorsqu'on ne l'applique 
qu'à un petit nombre. 

Elle accepte néanmoins d'étu
dier la formule de garantie 
d'avancement que nous propo
sons à la phase réelle de trans
formation. Nous insistons pour 
que cette étude et la mise en 
place dé la formule, se fasse en 
même temps et non après", car 
nous connaissons déjà une pre
mière phase d'automatisation. 

M é c a n o g r a p h i e 

Nous avons déjà obtenu pour 
cette catégorie d'agents deux 
satisfactions (une option mécano 
graphie à l'examen de barrage 
et une amélioration du concours 
de l'emploi de début), mais le  
problème de la mécanographie 
n'est pas réglé pour autant ; nous 
faisons sur le sujet un vaste tour 
d'horizon sur lequel nous revien 
drons dans un article spécial. 

IV. - Ques t ions diverses

Nous demandons le respect in 
tégral du règlement P6 par l'éta
blissement d'une liste d'aptitude 
unique pour chaque grade et la 
fusion des listes distinctes selon 
les spécialités ou à défaut une 
codification des errements ac 
tuels, analogue à celle interve 
nue pour la filière contrôle. 

La Direction du Personnel n'est 
pas encore entièrement acquise 
à cette thèse et il nous appar
tient de la faire triompher à 
l'échelon des Services régionaux 

Nous réitérons enfin nos de
mandes de suppression de l'exa
men de barrage et d'institution 
de la semaine en cinq jours dans 
les Services centraux et régio
naux. S u r ces derniers points 
la Direction du personnel main 
tient ses positions antérieures. 

A . D E B A N B E .

SUCCÈS DE LA JOURNÉE DU 22 AOUT 
Manifestations et délégations dans toute la France 

APPEL COMMUN aux CHEMINOTS 

C.F.T.C. - C . G . T . - F.G.A.A.C.

pour H journée du 22 
Les 8 et 1 8 juil let , nos trois Fédérations adres

saient une lettre et une d e m a n d e d'audience 
au Ministre des T r a v a u x Publics, en vue d'obte-

j û : que les discussions continuent au sein d'une 
HamiEsion F ^ ^ ^ î r e Permanente sur : 

^ — l 'augmei inmon des salaires, retraites et 
pensions ; 

l'amélioration des conditions de travail ; 
- les revendications catégoriel les .

Par ces démarches , nous rappelions au Ministre :
que toutes les Organisations syndicales ont 

refusé de considérer c o m m e solution à la question 
des salaires et retraites les accords intervenus-
le 2 juillet, ceux-ci n'ayant fait l 'objet que d'une 
répartition de crédits provenant d'économies 
réalisées par la S .N .C .F . en 1 9 5 6 et laissant 
entier le problème des salaires et retraites ; 

que les deux autres revendications (condi 
tions de travail et revendications catégoriel les) 
pour lesquelles les cheminots ont fait .grève les 
1 7 et 18 avril n'ont pas été discutées, malgré 
notre insistance répétée . 

A ce jour, le Ministre n'a pas répondu à nos 
deux interventions. 

O r , les récentes décisions gouvernementales en 
matière f inancière et économique, alors qu'elles 
maintiennent le b locage des salaires, se tradui-

par de ^^^ve l l e s et importantes augmen-
K  m des pt^^^Pui annulent les modestes 

e f fe t s qu'aurait pu avo ir sur le pouvoir 
d'achat des cheminots la répartition des 

crédits décidée le 4 juillet. Les trois 
Fédérations considèrent qu'il est urgent de 
réunir la Commiss ion Paritaire Permanente 

comprenant les Organisations syndicales «G .  T . , C . F . T ^ ^ F . G . A . A . C - , F . O . , C . A . et S.P. 
W. pour dî^^^w- des revendications rappelées 
dessus. 

Les conditions de travail s'aggravent, les reven
dications catégoriel les deviennent plus pressantes. 

Dans ces condit ions, les trois Fédérations ont 
décidé d'appeler les cheminots à 

UNE JOURNEE NATIONALE 
REVENDICATIVE 

lui aura lieiL le JEUDI 22 AOUT 1957 
J q u i a u r a l i e  u li 

i ^  invilflB] 
' 

^Elles inv i l^^H les Fédérations F. O. , Cadres 
autonomes et 5 . P. I. D  . à se jo indre à la prépa

ratioK l l ens et au déroulement de cette journée pour 
laquellAutonomee elles est 3 ; P  adressent des directives à leurs 
syndicats respect i fs . 

Elles ont décidé de tenir une nouvelle réunion 

Émercredi ^ ^ ^ o û t , à laquelle seront 
invitées autres F^^^^Stions, pour examiner 
le résultat cette journk^^revendicative et 
prendre toutes décisions ultérieures qui s'imposeront. 

 août 1957.

C.G.T.

Paris, le 9 

C.F.T.C. F.G.A.A.C.
G  . S E G U Y M . D U B O I S B O I R O  N

DANS tous les Centres ferroviaires, les cheminots ont 
manifesté leur impatience et leur volonté de voir se 
réunir rapidement et d'une manière permanente 

la Commission Paritaire. De nombreux comptes rendus nous 
sont parvenus sur cette journée du 22 août o.ù, à l'appel des 
syndicats C.F.T.C, C.G.T. et FlG.A.A.C auxquels s'est joint 
dans certains endroits le Syndicat F.O., les cheminots ont 
appuyé des délégations auprès des chefs de service, des 
autorités civiles et des parlementaires, cependant que de 
nombreux télégrammes étaient adressés au Ministère des 
Travaux Publics et que des délégations de cheminots de la 
région parisienne étaient reçues à ce même Ministère. 

DELEGATIONS AUPRES 
DES DIRIGEANTS S.N.C.F. 

Orléans, Creil, Forbach, La Ro
chelle, Oyonnax, Roanne, Paris-
Sud-Est (Direction Sud-Est), Nan
tes, Pontarlier, Redon, Bellegarde, 
Argentan, Chalon-sur-Saône, Aix-
en-Provence, Belfort, Marseille 
(Direction de la Région Méditer
ranée), Le Teil, Corbeil, Villefran-
che, Lyon, Le Mans, Laon, Aul-
noye (à la suite d'une provoca
tion du chef de dépôt, un arrêt 
de travail a été observé), Saulon, 
Ateliers et Magasins de la Voie, 
Rochefort, Loudun, Arles, Rognac, 
Dole, Tonneins, Montauban, Va-
lenciennes, Rennes, Neufchâteau, 
Epernay, Paris-Sud-Ouest Bu
reaux), Bourg, Cerbère, Tarbes, 
Moulin-Neuf, Bar-le-Duc, Sarre-
guemines, Audun-le-Roman, Sens, 
Saint-Florentin, Béziers, Ambé-
rieu, Lille-Délivrance, Le Havre, 
Le Fayet, Nevers, Vauzelles, 
Rouen, Caen, Montélimar, Vier-
zon, Hagondange, Béthune, Saint-
Etienne, Carcassonne, Annemasse, 
Strasbourg, Metz, Argenteuil, Tou
louse, Nancy, Troyes, Noisy, Dijon, 
La Roche-Migennes, Villeneuve-
Saint-Georges, Paris-Nord (Gare), 
Saint-Dié, Somain, Maubeuge, 
Jeumont, Lorient, Foix, Vesoul, 
Metz-Frescaty, Hellemmes, Châ
teau-Thierry, Sotteville, Rives-de-
Giers, Besançon, Avignon, Can
nes, Le Tréport, Dieppe, Nar-
bonne, Pàris-Villette-Pajol, Lan-
dy, Oullins. 

DELEGATIONS 
auprès des maires , s o u s - p r é f e t s 

et p ré fe t s 

TELEGRAMMES ET DELEGATIONS 
au Minis tère des Travaux Publics 

et à la Prés idence du Consei l 

LETTRES OU DELEGATIONS 
aux Par lementaires 

La Rochelle, Creil, Annecy, For
bach, Roanne, Nantes, Bondy, Or
léans, Aix-en-Provence, Belfort, 
Pontarlier, Paris-St-Lazare (Bu
reaux), Le Teil, Redon, Belle-
garde, Paris-Tolbiac, Argentan, 
Lyon, Rochefort, Loudun, Rognac, 
Chalons-sur-Saône, Marseille, Ser
vices Centraux (Comptabilité-Re
cettes), Villefranche, Le Mans, 
Aulnoye (Sous-Préfet d'Avesnes), 
Arles, Dole, Tonneins, Montau
ban, Valenciennes, Rennes, Neuf-
château, Epernay, Paris-Sud-Ouest 
(Bureaux), Bourg, Cerbère, Tar
bes, Moulin-Neuf, Bar-le-Duc, 
Sarreguemines, Audun-le-Roman, 
Béziers, Ambérieu, Le Havre, 
Le Fayet, Nevers, Vauzelles, 
Rouen, . Lille-Délivrance, Caen, 
Montélimar, Vierzon, Hagondange, 
Saint-Etienne Carcassonne, Anne-
masse (Sous-Préfet de Saint-
Julien), Strasbourg, Metz, Argen
teuil, Toulouse, Nancy, Châlons-
sur-Marne, Romilly, Dijon, La Ro
che-Migennes, Villeneuve, Saint-
Georges, Paris-Nord (Gare), Saint-
Dié, Somain, Maubeuge, Jeumont, 
Lorient, Foix, Vezoul, Metz-Fres
caty, Hellemmes, Rives-'de-Gier, 
Thionville, Avignon, Sotteville, 
Cannes, Le Tréport, Dieppe, Nar-
bonne, Paris-Villette-Pajol, Oul
lins, etc. 

Remise en ordre 

des prestations familiales 

L 'ACTUELLE flambée des prix rend de plus en plus 
nécessaire une revalorisation des prestations 
familfales, si l'on ne peut pas asphyxier 
complètement les familles ouvrières. Déjà, pour la plupart, logées dans des taudis insalubres ou des 

locaux dont le confort est plus que dérisoires, entassées dans 
des appartements ou des meublés d'une pièce, les familles se 
trouvent maintenant devant l'impossibilité d'assurer leur sub
sistance. 

La dernière revalorisation, 
mise à part d'opération sur le 
deuxième enfant de plus de 
10 ans, date de janvier 1955 et 
encore ne concerne-t-elle que 
les allocations familiales qui 
ont été revalorisées de 6 %, le 
salaire unique étant figé de
puis septembre 1052. ii faut 
aussi ajouter que la réduction 
des abattements de zones au 
1 e r e 

 4 % 
sur le s en 
dehor

 janvier 1056 eut une légèr 
incidence, de l'ordre de s 
prestations servie s de la 
zone 0. 

Pendant ce temps le coût 
de la vie montait. Il n'est pas 
besoin d'un dessin pour s'en 
convaincre, pas plus que d'une 
tournée au marché, il suffit 
de faire le bilan de fin de 
mois et par fin de mois, il 
faut entendre le 20 ou le 25 
car à ces dates le porte-mon
naie est vide et on commence 
l'ardoise chez l'épicier. L'al i 
mentation du coût de la vie 
se multiplie par autant d'en
fants à charge tandis que les 
maigres augmentations de sa
laire se divisent par autant de 
bouches à nourrir. 

La C.F.T.C. ne cesse de mul
tiplier les interventions pour 
obtenir un rajustement des 
prestations familiales. Dans 
un pays où les travailleurs 
n'ont que le strict minimum 
pour vivre, il faut, surtout 
lorsqu'ils sont seuls à travailler 
pour nourrir leurs enfants, que 
ce même minimum leur soit 
assuré pour leur famille, et 
nous en sommes loin. 

A plusieurs reprises la C F  . 
T.C. a saisi le Conseil écono
mique par l'intermédiaire de 
la Commission des Affaires so
ciales et le 9 juillet le Conseil 
approuvait une nouvelle fois 
un rapport préconisant un re
lèvement prévisionnel des pres
tations familiales. Les excé

dents des Caisses d'Allocations, 
familiales ont atteint le-31 jan
vier 1957 la somme de 175.681 
millions dont on se sert pour 
combler des besoins dans d'au
tres secteurs au détriment des 
familles ouvrières, auxquelles 
cet argent appartient. 

Le Gouvernement et le Par-' 
lement ne doivent pas se con
tenter de distribuer des mé
dailles de la Reconnaissait '.-e 
française aux familles, M. 
BOURGES-MAÙNOURY ne doit, 
pas limiter sa générosité à îles 

discours d'investiture où il 
"proclame que « dans quelques 
années la.France sera la nation 
la plus jeune d'Europe », mais 
en prendre conscience et con
sidérer que cela implique (tue 
les enfants d'aujourd'hui, pour 
devenir la force vive de de
main, doivent vivre jusque-là 
et qu'ils ne peuvent pas .-être 
abandonnés en cours de route. 
La jeunesse, c'est l'avenir, d'ac
cord, mais parlons-en moins et 
faisons d'avantage en leur fa
veur, ce serait une attitude 
positive. 

Et encore faire quelque chose 
ce ne doit pas être de l'ordre 
de la petite retouche accordée  
pour l'aîné dé plus de 10 ans 
d'une famille d'au moins* 3 en
fants, il ne faut pas nous faire 
le coup de l'aumône. Il est 
grand temps de rendre justice 
aux familles ouvrières, la C F . 
T.C. n'aura de cesse que* d'ob
tenir une véritable revalorisa
tion de l'ensemble des presta
tions familiales, revalorisation 
qui ne saurait être inférieure 
au minimum à 25 % si l'on veut 
permettre aux familles ouvriè
res de vivre, de forger pour 
demain des hommes sains, des 
travailleurs qualifiés dont le 
pays a besoin.

Maurice DUBOIS. 

P A S D E D E R O R A D E S 

M O N S I E U  R L E M I N I S T R E ! 
P R E S avoir constaté le succès de la Journée de 

manifestat ion* du 2 2 août, les trois Fédérations 
C . F . T . C , C . G . T . et t i . G . A . A . C . , réunies le 2 7 août, ont 
fait le point de la situation. 

^^^•a première Jfl^auiion s'impose : alors 
q ^ ^ ^ Ministre aV^^iiuliqué, le 1" août, à la 
délégation C. F. T. C. qu'il ne voyait pas la 
nécessité de réunir rapidement la Commission, 
les déclarations faites a u x nombreuses déléga
tions de cheminots qui se sont présentées au 
Ministère le 22 août étaient plus positives 
cusaftl à la corngpaation de la 
Commission, ]^^V:mpréeisesfl^Ba date. 

Une seconde constatation : le Ministre 
accepte maintenant de réunir la Commission, 
mais avec un ordre du jour de procédure con
sistant essentiellement à la mise en place de 
la Commission de conciliation issue de la loi 
du 26 juillet. 

Retenez-le dès maintenant 
à votre collecteur 

U N

AGENDA FEDERAL 1958 
 OUTIL DE T R A V A I L 

PRATIQUE pour 

• ORGANISER SA JOURNEE

• PRENDRE DES NOTES

• CONNAITRE SES DROITS 

UN C O M P A G N O  N QUE L ' O N 
A I M E A V O I R D A N S SA POCHE 

Les trois Fédérations ont été d'accord pour 
estimer que la convocation de la Commission 
sur ces bases ne correspondait pas à la volonté 
exprimée le 22 août par les cheminots. 

Si nous acceptons, en effet, la mise en place 
de la Commission de conciliation, puisque 
c'est la loi, nous n'entendons pas que ce »oit 
prétexte à palabre et, surtout, que ce soit le 
seul point à l'ordre du jour de la Commission 
Jbubert. 

Les cheminots attendent un relèvement de 
leurs salaires que justifient amplement les aug. 
mentations de prix "constatées avant le blocage 
en dents de scie de M. Gaillard. 

Encore est-il qu'il reste à prouver qu'il y a 
effectivement blocage ! Comme le patronat 
estime que ce n'est pas possible... et que les" 
travailleurs ont déjà fait les frais d'opérations 
du même genre, ils ne tiennent pas, et les 
cheminots en particulier, à être les dindons 
de la farce. 

C'est ce «qu'ont exprimé, dans une nouvelle 
lettre au Ministre, les trois Fédérations C. F. 
T. C , C. G. T. et F. G. A. A. C. en fixant 
un délai pour la convocation de la Commission 
et avec la ferme volonté que les choses ne 
traînent pas en longueur, car les cheminots, 
actifs ou retraités, ne sauraient attendre. Ils 
sont, avec nous, décidés à faire vite.

M- B .

Mons ieu r le Minis t re , 

Paris, le 2 7 août 1 9 5 7 . 
M o n s i e u r le Ministre des Travaux Publ ics , 

des Transports e f du Tour i sme 
2 4 4 , boulevard Sa in t -Germain , PARIS 

Les trois Fédéra t ions : C. G. T . , C . F. T . C , F. G. A . A . C  , v iennen t de se 
réunir c e jour e t on t fait l 'analyse de la j o u r n é e nat ionale revendicat ive du 2 2 aoû t . V o u  s 
a v e z pu mesurer , par l ' impor t ance des manifes ta t ions qui on t marqué ce t t e j ou rnée , 
l ' ampleur du m é c o n t e n t e m e n  t de l ' ensemble des chemino t s 

Le 2 2 aoû t , vous a v e z fait conna î t r e aux d é l é g a t i o n s vo t re in tent ion de réunir une 
Commis s ion paritaire débu t s ep tembre pour « é tabl i r un p ro toco le f ixant la p r o c é d u r e 
suivant laquel le seront e x a m i n é e s  , aux fins de conc i l i a t ion , les différends co l l ec t i f s 
du travail (loi du 2 6 juillet 1 9 5 7 ) » . 

C e t t e déc la ra t ion appe l l e de not re part les observa t ions suivantes : : 

1° Il n 'es t nu l lement quest ion de discuter des revendica t ions in téressant les c h e m i n o t s , 

*t mais d 'é tabl i r un p ro toco le et de f ixer une p rocédu re qui about i ra i t c e r t a inemen t à

d ' in te rminables discussions ; 

V A u c u n  e da te n 'es t f i x é e pour la réunion de la Commiss ion ; 

3° Il n 'es t p a s précisé quelles sont les organisa t ions syndicales qui prendront par t 
a u x t ravaux de la Commiss ion . 

C ' e s t pourquo i nos trois Fédéra t ions r é c l a m e n t qu ' avan t t ou t e aut re ques t ion la 
discussion s ' e n g a g e i m m é d i a t e m e n t sur la mise en p lace d 'une Commiss ion paritaire p e r m a 
nente ayan t pouvoi r de décision pour : 

- — L ' augmen ta t i on généra le des salaires, retraites e t pensions ; 

— 

— 

L 'amél io ra t ion des condi t ions de travail ; 

La solut ion des revendica t ions c a t é g o r i e l l e s . 

Ce t t e Commis s ion paritaire devan t c o m m e n c e r sans délai ses t ravaux sur l 'o rdre du 
jour c i -dessus . 

Auss i nous pe rme t tons -nous de vous écr i re une nouvel le fo is . Mons ieur le Min is t re , 
pour vous indiquer q u e les trois Fédéra t ions ( C  . G. T . , C . F. T . C , F. G . A  . A . C. ) 
o n t déc idé de se réunir à nouveau le 5 sep tembre 1 9 5 7 afin de déc ider de t o u t e 
a c t i o n (y c o m p r i s la g rève ) si, d ' ic i c e t t e da te , vous n ' a v e z pas c o n v o q u é la Commiss ion 
pari taire c o m p r e n a n t les organisa t ions C. G. T . , C . F. T . C , F. O . , F. G. A  . A  . C , Cadres 
A u t o n o m e s et S. P. I. D  . 

Dans l 'a t tente de votre r é p o n s e . 

V e u i l l e z a g r é e r . Mons ieur le Min is t re , l ' express ion de notre cons idéra t ion d i s t i nguée . 

Pour la C . G . T . , 
R. HERNIO.

Pour la C . F . T . C , 
P. BU TET.

Pour la 
F . G . A . A . C . , 

B O I R O N . 



A la Commission Supérieure des Conventions Collectives 

LE P A T R O N A T A P P O R T E S O N A P P U I 

VOTE 
SUR LE NOUVEL 

INDICE PRESENTE 
PAR LE GOUVERNEMENT 

POUR 17 voix 
(14 Patrons 

+ 3 Gouvernement)

CONTRE _ _ 10 voix 
(4 C.F.T.C. + 6 C.G.T.) 

14 patrons + 3 gouvernement) 

ABSTENTIONS _ 8 voix 
(4 F.O. + 3 U.N.A.F. 

+ 1 C.G.C.)

A U G O U V E R N E M E N T
« La Commission demande 

que sans tarder elle soit ap
pelée par le ministre des Af
faires sociales : 

« — A effectuer la rééva
luation du budget type qui 
n'a pas été révisé depuis le 
20 décembre 1953, malgré les 
dispositions formelles du Code 
du travail et la montée im
portante des .prix enregistrée 
depuis cette époque. 

« — A donner un avis mo
tivé sur le montant du sa

 interprof es-laire minimum 
riel garanti. » 

LES FEMMES ET LES VACANCES 
L E S vacances sont là et combien tous en sont 

heureux ! Mer, campagne, montagne, rivière, 
croisières, détente, repos, mots magiques qui sonnent 
agréablement aux oreilles. Les femmes et en particulier 

les mères de famille, sont-elles 
vraiment en vacances ? Peu
vent-elles se détendre elles 
aussi ? Elles en ont cependant 
bien besoin, elles qui tout au 
long d'une année ont accompli, 
en plus de leur travail profes
sionnel, leur tâche à la mai
son ; car elles sont longues les 
journées de travail des femmes 
et les semaines ne sont pas de 
40 heures, mais de 70 heures. 

Et voilà les vacances tant 
désirées de chacun des mem
bres de la famille. 

Beaucoup préfèrent les va
cances en famille, car ce sont 
les seules vraies vacances, mais 
alors où seront le repos et 
la détente désirés par la fem
me ? Il faudra s'occuper de 
chacun comme à la maison 
et comme il ne .peut être ques
tion, pour un ménage de tra
vailleur de passer des vacan
ces à l'hôtel, il y aura le mé
nage, la cuisine, la vaisselle, 
etc. „

Notre époque, celle dès tech
niques modernes qui la trans
forment de fond en comble, 
est aussi l'époque de l'évolu
tion et de l'émancipation de 
la femme. Comment cette 

CHEMINOTS RETRAITÉS 
DE TUNISJE 

Face aux lenteurs apportées 
par le Gouvernement français 
à satisfaire nos légitimes et 
justes revendications, notamment 
le problème général de la ga
rantie de nos retraites présen
tées depuis deux ans, les chemi
nots français retraités de Tuni
sie ont décidé d'unir leurs ef-~ 
forts et ont -créé. à cet effet à 
Tunis, le 27 avril 1957. un Co
mité d'unité d'action intersyndi
cal comprenant le Syndicat Chré
tien des Cheminots Retraités de 
Tunisie. l'Union des Syndicats 
des Réseaux, la Fédéftition Gé
nérale des Retraités des Che
mins de fer Français et d'Outre-
Mer et le Syndicat Professionnel 
d'Inspection et de Direction. 

Ces revendications ont été 
maintes fois présentées au Gou
vernement français et à l'ambas
sade de France. Elles ont été 
également soumises le 8 mai 
1957, au quai d'Orsay, au cours 
d'une audience auprès de Mau
rice Faure. 

Enfin le Comité d'unité d ac
tion a adressé le 8 juin i957 
à M. le Secrétaire d'Etat aux 
Affaires étrangères une lettre 
de protestation et il lui a de
mandé de reconsidérer la ques
tion de la péréquation avec toute 
l'attention et l'esprit de ius-tice 
qu'elle doit humainement et 
nécessairement -comporter. 

Inutile de vous dire, mes. chers 
amis que le Comité continue la 
lutte tant à Tunis qu'à Paris 
avec l'appui de nos Fédérations 
métropolitaines pour qu'une so
lution heureuse intervienne r ans 
les meilleurs délais. 

Nous prions nos amis retrai
tés de Tunisie fixés définitive
ment en France de bien vouloir 
se mettre en contact avec' les 
syndicats ou groupes de -étroi
tes cheminots C.F.T.C. de leur 
résidence. 

Le Président des Retraités 
C.F.T.C. de Tunisie . 

François M I Q U E L .

émancipation pourra-t-elle se 
faire si on ne cherche pas à 
comprendre et à. adoucir les 
tâches familiales de la femme? 

La modernisation des cuisi
nes et des salles de bain est 
un fait : le ménage est plus 
facile avec un aspirateur et 
la lessive n'est plus une cor
vée avec une machine à laver, 
c'est vrai, mais combien de 
foyers restent à pourvoir de 
ces avantages ? Pour en dispo
ser, il faut un revenu plus 
grand que celui d'un foyer 
ouvrier, et pour beaucoup de 
femmes subsiste encore l'es
clavage du -ménage. 

Le poète a bien dit : « La 
vie humble est cachée aux tra
vaux ennuyeux et faciles est 
une oeuvre de choix qui veut 
beaucoup d'amour. » 

Oui, certes la femme aime 
sa famille et son foyer pour 
y accomplir sa tâche. 

Nous aurons à cœur de pour
suivre le chemin que nous nous 
sommes tracé : aider nos sœurs 
de travail afin qu'elles puissent se 
libérer et s'épanouir pleinement-
dans une société où leur place 
devrait être si grande. 

A. V A U G E O I S .

Cette motion qui avait par la 
suite reçu l'accord de la délégation 
C.G.T. n'a pas été soumise a la 
commission par le président, seul le 
nouvel indice a été mis aux voix et 
l'on peut regretter que par leurs 
abstentions F.O. -C.G.C. et l'U.N.A.F. 
se soient rendues complices du 
'gouvernement auquel, bien entendu, le 
patronat français a apporté son 
appui.

La partie n'est pas terminée. De 
toute manière il faudra rapidement 
réévaluer le budget-type et faire de ce 
budget un instrument de mesure des 
variations du S.M.I.G. ; la Commission 
devra se réunir normalement et remplir 
régulièrement la mission qu>3 lui a 
confiée le législateur, si l'on veut qu'un 
autre climat règne entre les travailleurs 
tt le gouvernement. La C.F.T.C. en tout 
cas se refuse à être le  complice de 
manœuvres politiques dont les 
travailleurs font l»s frais. 

Maurice DUBOIS. 

RÉSULTATS DES ÉLECTIONS 

au Conseil d'Administration de la CA.M.R. 

L ES élections du Conseil d'Administration de la C.A.M.R. sont 
maintenant terminées. Nous vous rappelons que l'Union des 

Syndicats ^Chrétiens des Réseaux Secondaires et la Fédé

 ration des Syndicats Chrétiens des Services Publics Concédés 

avaient fait liste commune pour présenter des candidats C.F.T.C. 
pour le Collège Exécution et Maîtrise. La C.F.T.C. a, sur l'ensemble de ce 

collège — groupant à la fois le per
sonnel des tramways et celui des che
mins de fer secondaires — obtenu 
10 % des voix, lui donnant un admi
nistrateur titulaire et un administrateur 
suppléant. 

Voici les résultats du scrutin : 
Inscrits 22.787
Votants 20255
Exprimés . « • • •• . . 20.020 
C.G.T
F.O
C.F.T.C

12.868 64,35 % 
3.845 19,21 
% 1.975 
9,87 % Indépendants 777 3,89 % 

Routiers 535 2,68 % 
Le quotient électoral étant de 3.336, 

11 fut d'abord attribué an quotient 
3 sièges à la C.G.T. et 1 siège à F.O. 
puis l'application de la règle du plus 
fort reste attribue respectivement I siège 
à la C.G.T. (12.888—10.008), 2.888, 
et un à la C.F.T.C, 1.975. 

Les listes « Indépendants » et « Rou
tiers » n'obtiennent aucun élu. 

Dans le collège Ingénieurs et Cadres, 
4 listes étaient en présence : 

C.F.T.C. et Autonome ; 
F.O. ; 
C.G.T. ; 
C.G.C. 
Malgré la valeur de notre Président 

et ami ROCHAS, qui a tant fait 
pour la Convention Collective des 
Secondaires, c'est le candidat de la 
C.G.C. (Confédération Générale des 
Cadres) qui l'a emporté ; ROCHAS, 
cependant, a obtenu 30 % des voix et 
la 2* place. Nous regrettons vivement 
qu'il riWi P** été élu. Voici les 
résultats : Inscrits 619
Votants 590
Exprimés 
C.G.C. . 
C.F.T.C. 
F.O. . . . 
C.G.T. . 

586 
261 
178 
80 
67 

44,51 % 
30,39 % 
13,66% 
11,44% 

L ' H O M M E E T L E R O B O T 
0US sommes bien sûr an siècle de la vitesse et, de temps en temps, la

N presse nous expose un gros titre : un avion écrasé, une collision d'autos.
Très rarement, une catastrophe ferroviaire. Quelle aubaine pour nos jour

nalistes, en quête de sensationnelles découvertes. 

y

C est alors, à la suite d'informations 
rapides, un exposé des ' faits plus ou 
moins valables, et tout le poids de la 
malheureuse affaire est supporté par 
l'homme qui a la charge du convoi :  
le mécanicien. 

Ce qui importe le plus dans la pre
mière entreprise de France, ce sont les 
records : tant de voyageurs transpor
tés avec un nombre impressionnant de 
trains supplémentaires. Tout y est d'ail
leurs très bien réglé, on a tout prévu. 
C'est alors en dernier ressort que l'on 
pensera à ces matricules que l'on pla
cera en téte des convois. 

Si les graphiques de circulation sont 
établis d'une façon indiscutable, c'est 
encore un homme, avec toute sa fragi
lité, qui aura le dernier mot. 

Le règlement, lui aussi infaillible, dit : 

<g La sécurité repose sur l'observation 
directe des signaux ; tout agent, quel 

que soit son grade, doit obéissance pas
sive et immédiate aux signaux. » 

Nous pensons depuis longtemps à la 
C.F.T.C, afin que ces règles soient res
pectées normalement, que les conditions 
des agents de conduite doivent être 
révisées. La vitesse, la tension accrue, 
le travail de nuit jouent sur l'organisme 
humain. 

Non, l'homme ne sera jamais un ro
bot. II est exact aussi que plus l'homme 
se civilise, moins il est robot. La pen
sée étant le propre de l'homme, nous 
nous félicitons que ce ne soit pas un 
privilège, car qu adviendrait-il si ces 
for'ts, croyant avoir la vérité, et par 
orgueil I infaillibilité, avaient, eux seuls, 
le droit de construire ce monde ? 

Nous voulons, bien sûr, suivre notre 
temps, mais, en aucun cas, nous n'ac
cepterons que l'homme passe en second 
plan : le progrès doit alléger sa tâche, le 
servir. 

Y. COUSIN.

UNION FEDERALE C E S RETRAITES 

V E I L L É E D ' A R M E S 

de la période des vacances.C 'EST bien le terme qui convient,
 
 malgré le calme apparent

Il est inutile de relater ^les cascades de décisions 
gouvernementales qui se succèdent, bousculant plus ou moins 
profondément les positions adoptées par les gouvernements 
précédents ; tous nos camarades ont pu suivre l'évolution des 
événements dans la presse ou à la radio. 

A travers cette politique chaotique, un fait cependant 
apparaît avec une évidente netteté. Ce sont les vieux qui feront 
une fois de plus les frais de l'incohérence et du gâchis dans 
lesquels se débat notre malheureuse IVe République. 

Les prix de tous les, produits de base de V'alimentation 
viennent, en effet, d'être dangereusement relevés, pour les 

i petites bourses qui, elles, devront attendre le 1er octobre prochain 
I pour recevoir une majoration de pension de 3,25 % qui est 

d'ores et déjà absorbée bien au-delà. 
Dès septembre, il faudra donc reprendre le combat, combat 

qui s'annonce difficile, âpre et décevant peut-être. 
Mettons, en conséquence, cette période à profit pour affer

mir notre résolution, durcir notre volonté et nous tenir prêts 
pour la défense opiniâtre des retraites en général, mais en tout 
premier lieu des plus déshérités d'entre, nous. C'est vers ces 
derniers que se tendent toutes nos préoccupations. 

R. SIRURGUET.

DANS NOS FAMILLES

Notre camarade PAYAN, du groupe 
de Migennes, est décédé en juillet 
'dernier. 

Notre camarade CAMUS, trésorier 
du groupe de' Saint-Etienne, a eu Ici 
grande douleur de perdre son épouse 
le 9 juin. 

A lui-même et à Mme PAYAN, nous 
présentons nos condoléances émues 'et 
l'assurance de notre cordiale amitié. 

» R E C H E R C H O N S m é n a g e retraité pour 
t r a v a u x su ivants , - à Paris , d a n s le 
*» a r r o n d i s s e m e n t i H o m m e , toutes 
mains : F e m m e  , poste de 
conc ierge . Très bonne affaire . 

S'adresser à l 'Union fédérale qui 
transmet tra . ' 

Facilités de circulation 
A l'occasion de l'Exposition Interna

tionale qui se tiendra à Bruxelles en  
1958, nous avions demandé à la Direc 
tion du Personnel d'examiner la possi
bilité d'accorder aux cheminots retraités 
de la S.N.C.F. des facilités de circula
tion sur les Chemins de fer belges pour 
leur permettre d'aller visiter cette Ex
position. 

Il vient de nous être répondu- que 
le Secrétariat général de la S.N.C.F., 
consulté, avait déclaré ne ponvair ré
server une suite favorable à cette de
mande. 

A André PAILLIËUX 
De nombreuses lettres de nos adhé

rents nous sont parvenues pour nous dire 
l'émotion ressentie par eux, lors du 
terrible accident qui nous a tous . aussi 
douloureusement peines et pour nous 
demander de lui transmettre, ainsi qu'à 
Mme PAILLIËUX leurs sentiments 
d'affectueuse sympathie et leurs vœux de 
prompt et complet rétablissement. 

La place nous a manqué jusqu'à 
maintenant pour nous acquitter de ce 
devoir, et j'espère que notre am. 
PAILLIËUX ne nous en voudra pas 
d'avoir attendu pour lui dire la part 
sincère que nous avons prise à son 
immense douleur, et les vœux sincères 
que nous " formons pour le revoir 
bientôt parmi nous. 

Nous savons maintenant- que sa 
santé ainsi que celle de son épouse 
se sont grandement améliorées et 
nous nous en réjouissons. 

M U T U E L L E F A M I L I A L E 
Une dernière vague d'adhésions 

nous est parvenue avant l'ultime 
délai du 30 juin, au-delà duquel 
aucun retraité ne pourra plus être 
accepté à cet organisme. 

Les formalités d'inscription et de 
vérification ont encore retardé l'éta
blissement des cartes, et ce ralen
tissement a pu surprendre certaine 
adhérents. 

Qu'ils n'éprouvent amune crain
te, nous pouvons leur donner tous 
apaisements. Toutes les demandes 
d'adhésion et envois de fonds ont 
été scrupuleusement notés et enre
gistrés et les droits des intéressés 
seront entièrement sauvegardés. 

M A R T I G N E , A U 3 0 URNE 
L O C A T I O N C O N T A I N E R - C I T E R N E 

Recherche correspondants 

Nous avons ainsi notre représentation 
assurée au Conseil de la C.A.M.R. et 
il faut s'en féliciter. C'est le résultat de 
l'effort de tous, d'abord celui des mili
tants des Réseaux qui ont certes parti
cipé activement à la propagande immé
diate des élections, mais qui, surtout, 
ont depuis de nombreuses années, par 
leur action de tous les jours sur le plan 
revendicatif et professionnel, créé ce 
climat favorable à notre organisation et 
permis à la propagande immédiate de 
porter ses fruits. A tous, merci ! 

Ainsi nous avons renforcé l'efficacité 
de la Fédération ; votre administrateur 
et le secrétariat général seront mieux 
assurés pour défendre et améliorer ]e 
sort de nos retraites et défendre la 
C.A.M.R. Nous ne vous faisons pas de 
grandes promesses ; nous vous disons 
que vous pouvez compter sur nous 
pour faire de notre mieux. 

COMPOSITION DU CONSEIL 
TITULAIRES 

Ingénieurs et Cadres 
 C.G.C. . .  . ARNIAUD, 

Marseille. 

Exécution et Maîtrise 
 C.G.T. . . . DED1EU, Lyon. JORISSE (Secondaires). 

MOSSAN, Marseille (sort.) 
QUENTIN (Secondaires). 

F.O GOURGUES. Bordeaux. 
C.F.T.C. . . COUETOUX, Nantes. 

SUPPLEANTS, 
Ingénieurs et Cadres 

C.G.C. . .  . MULLE, 
Strasbourg. Exécution et 

Maîtrise 
C.G.T. . .  . ELTER, Strasbourg. VERRIER 

(Secondaires). 
BERLH1NGUI, Nice. : LOMBARD (Secondaires) 

F.O SICCÏ (Secondaires). 
C.F.T.C. . . BERGERET, Dijon. 

H. ANDRIEUX.

P O M P E S - M O T E U R 
S 

électriques, à essence . Réservoirs 
sous pression a u t o m a t i q u e - 
T u y a u x Matér ie l FObuste • p a r a n t ! 
U N A  N J A C Q U E T , 31, r. Roùssy , 
Nîmes ( G . ) 
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